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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 PARTENARIAT VILLE DE MONTPELLIER / ASSOCIATIONS 
SPORTIVES 

Attribution de subventions 
Exercice 2014 

 
 
Madame le Maire rapporte : 

Les activités physiques et sportives constituent un élément important de la démarche éducative de la Ville de 
Monpellier, et permet notamment,  l’intégration à la vie sociale par des pratiques collectives. 
 
Ainsi, la Ville de Montpellier souhaite continuer à développer dans ses quartiers des pôles sportifs axés à la 
fois sur les équipements de proximité, les associations sportives et le Service Municipal des Sports. 
 
Afin d’optimiser tous les moyens matériels et humains, les acteurs associatifs proposent de mettre en place des 
actions dans le but de promouvoir l’accès à toutes les disciplines sportives aux jeunes montpelliérains pendant 
les vacances scolaires, en leur apportant encadrement, structure et savoir-faire. 
 
Des stages sportifs sont ainsi proposés dont certains associant « la tête et les jambes » autour d’activités 
cérébrales et sportives comme, english et tap dance, pleine nature et secourisme, baptême de l’air et 
sensibilisation aux métiers de l’aéronautique. 
 
Ce sont plus de 14 500 enfants et adolescents qui peuvent bénéficier chaque année d’activités socio-sportives, 
leur permettant de découvrir des pratiques nouvelles et ainsi, de s’inscrire dans des clubs sportifs de quartier. 
 
A ce titre, une enveloppe globale annuelle de 178 800 € a été prévue pour ces actions sur le budget 2014 de la 
Ville. 
 
Par la présente délibération, il est proposé de soutenir 78 associations à but non lucratif qui concourent à un 
intérêt général local dans le cadre d’actions sportives durant les vacances d’hiver, de printemps, d’été et 
d’automne, en leur accordant les subventions suivantes : 
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Code 
Asso Noms Associations Nature Montant 

2831 Aéroclub de l'Hérault Languedoc Roussillon P 3 000 € 

1011 Bozendo Montpellier P 500 € 

3823 Ecole d' Aikido Takemusu Aiki Montpellier P 2 000 € 

5167 Génération Tae Kwon Do P 1 500 € 

3659 Montpellier Agglomération Tae Kwon Do  P 4 000 € 

1746 Montpellier Haedon Kumdo P 2 000 € 

3015 Montpellier Viet vo dao P 500 € 

5223 Montpellier agglo Athlétic Méditerrannée P 3 000 € 

769 Montpellier Badminton Club P 1 500 € 

1417 MUC Baseball (les Barracudas) P 1 500 € 

2139 ASPTT Montpellier (basket) P 2 000 € 

72 Croix d'Argent Basket P 2 500 € 

5635 Gorée Basket Club P 1 000 € 

3568 Montpellier Basket Mosson P 2 500 € 

702 Montpellier Beach Volley P 1 500 € 

3634 Ecole de bowling P 3 500 € 

4556 Montpellier Eaux Vives Canoe Kayak  P 2 500 € 

864 Montpellier Agglo. Canoë Kayak UC  P 3 000 € 

1113 Claquettes en vogue P 2 500 € 

3845 Centre des arts du cirque BALTHAZAR P 3 000 € 

3833 Montpellier Languedoc Cyclisme P 3 000 € 

3160 
Association  des quartiers Les Marels II  Aiguelongue 

Pergola 
P 1 900 € 

25 CLRISTALS Les Petits Débrouillards P 3 000 € 

2275 Keep kula P 1 200 € 

5697 Line Service P 500 € 

1771 Odysseum Bowling Club Montpellier P 2 500 € 

5722 Pratiques Educatives et Plaisirs Sportifs (Peps) P 400 € 

406 Echecs club Montpellier  P 2 500 € 

3081 Bleu Vertige  P 3 000 € 

2954 Scalata Nature  P 3 000 € 



919 MUC Escrime P 600 € 

1187 Arceaux Montpellier  P 2 800 € 

4806 ASC Paillade Mercure P 2 900 € 

4875 AS Celleneuve P 1 200 € 

2139 ASPTT Montpellier (football) P 1 500 € 

931 Association St Martin Gazelec  P 2 000 € 

102 FC Petit Bard  P 1 900 € 

2608 RC Lemasson Montpellier  P 2 000 € 

1420 Stade Lunaret P 3 000 € 

4701 Montpellier Football Americain (les Hurricanes) P 2 000 € 

4171 Profession Sport et Loisirs 34 P 1 500 € 

5002 Mosson Full Contact P 2 900 € 

3367 Génération Millénaire  P 2 000 € 

4012 Montpellier Agglomération Futsal P 2 900 € 

1225 Montpellier Petit Bard Futsal P 1 900 € 

4291 Sport insertion jeunes Montpellier P 1 900 € 

963 CEP Montpellier gymnastique P 2 500 € 

1891 Montpellier GRS P 3 000 € 

2140 Montpellier Chamberte Handball P 1 500 € 

967 MUC Handball P 2 500 € 

2260 Montpellier Club Handisport P 1 000 € 

3914 Montpellier Agglomeration Hockey club  P 2 700 € 

5683 Ecole Judo Montpellier Agglomération (EJMA) P 1 500 € 

1682 JK Judo 34 P 1 900 € 

4547 La Maison du Judo P 2 000 € 

2274 Montpellier monocycle P 1 800 € 

2139 ASPTT Montpellier (natation) P 3 000 € 

788 Montpellier Paillade Natation  P 3 000 € 

2139 ASPTT Montpellier (omnisports) P 4 000 € 

1813 AXE SPORT P 1 700 € 

1935 Les Chevaliers de la Gaule  P 3 000 € 

3059 Montpellier Agglomération Plongée Université Club P 2 200 € 



3762 Ice & Roller School Montpellier P 1 800 € 

4643 Montpellier Funny Riders P 3 000 € 

4555 Roll'School P 500 € 

1403 Sarbacane de l'Hérault P 1 500 € 

4380 Aqualove P 2 500 € 

4265 Association Attitude  P 2 500 € 

3131 MUC Skate Board  P 2 900 € 

842 Spéléo Club Alpin P 1 500 € 

4720 Agglo. Montpellier Sport Orientation 34  P 1 500 € 

2502 Sport Tambourin Club Montpellier  P 2 000 € 

2139 ASPTT (tennis) P 2 000 € 

1541 Montpellier tennis de table P 2 000 € 

278 Montpellier Arc Club  P 2 000 € 

1928 Montpellier Agglo. Triathlon  P 2 000 € 

1230 ASBAM Volley Ball  P 3 500 € 

914 AS Croix d'Argent Volley  P 3 000 € 

    Total 169 000 € 

 
 
Ces sommes représentant un montant de 169 000 € seront prélevées sur le budget du service des sports, ligne 
1776, nature 6574, fonction 924. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des 
lettres d’engagement et des conventions le cas échéant ; 

- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2014 sur l’imputation citée ci-dessus pour un 
montant de 169 000 € ; 

- D’approuver la lettre d’engagement et la convention type annexées à la présente délibération ; 
 D’autoriser Madame le Maire ou à défaut le Conseiller Spécial délégué aux Sports, à signer tout 
document relatif à cette affaire. 
 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18 février 2014 
 


